
 

 
 
 

 
 
Bruxelles, le 15 décembre 2014  

 
 
 

 

KBC adapte le taux de son compte 
d'épargne classique 
 
 
 
Le niveau bas persistant des taux contraint KBC à adapter le taux de son compte d'épargne classique. Le 16 
décembre 2014, le taux de base et la prime de fidélité seront réduits de 0,25% à 0,15% et de 0,15% à 0,10%. 
 
Le compte d'épargne sert principalement à accumuler un montant limité destiné à faire face à des dépenses 
imprévues à court terme. Nous conseillons plutôt KBC-Start2Save aux particuliers désireux de constituer 
une réserve d'épargne (systématique). En effet, le taux des comptes d'épargne KBC-Start2Save et KBC-
Start2Save4 reste inchangé (taux de base de 1% et prime de fidélité de 0,75%).  
 
Les personnes qui peuvent se passer de leur épargne pendant plus longtemps peuvent éventuellement 
opter pour des produits d'épargne de remplacement ou investissements tels que les comptes à terme (step-
up), des plan d’investissement et des fonds et les assurances-épargne et assurances-placement.  
 
Sur le site www.kbc.be vous trouverez un aperçu des taux d'intérêt applicables aux produits d'épargne de 
KBC.  
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